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12.  Règles spécifiques au mensuel du stand 100 m 

a. Distribution et remise des cibles 
- Les cibles des mensuels sont placées à la cafétéria et ce en plusieurs fois. 

- Les cibles tirées sont remises par le tireur dans la boîte ad hoc du stand 100m avant la fin du mois courant. 

- Les responsables les y récupéreront pour la détermination des résultats. 

- Si plus de deux mensuels ne sont pas rentrés dans le délai repris ci-dessus, le tireur sera déclassé et ne recevra plus 

de cibles pour les mois suivants.  Ce point ne sera pas appliqué si le tireur peut justifier un cas de force majeur dans 

un délai raisonnable. 

 

b. Dates du mensuel 100m 

Les mensuels sont prévus de Mars à Septembre sans interruption. 

 
c. Type de tir à effectuer pour le mensuel 

Quatre disciplines sont prévues : 

- FS   Fusil Standard => Tir couché sans appui avec fusil standard ou libre sur cibles 300 réduction 100 (2*10 balles 

pour un total de 200 points) 

- FLB   Fusil à Lunette Sharpshooter Bipied => Tir couché  avec appui au fusil à lunette sur cibles 300 réduction 100 

(2cibles  : 2*10 balles pour un total de 200 points) 

- FLBR Fusil à Lunette trépied Bench avant + support arrière => Tir couché ou assis avec fusil à lunette et appui sur 

cibles BR100 (1 cible BR100 : 5*5 balles pour un total de 250 points 

- FO   Fusil d’Ordonnance => Tir couché sans appui avec fusil d’ordonnance sur cibles C50 (2 cibles C50 visée ouverte 

d’origine : 2*10 balles pour un total de 200 points) 

Tout Mensuel doit être tiré exclusivement dans le stand 100m de l’AOC. 

Le placement d’une pastille blanche au centre de la cible est strictement interdit.  Si des traces de pastilles sont 

constatées, la cible perdra sa valeur et un résultat NUL sera attribué au tireur pour la cible concernée. 

d. Résultats 

 
Après correction, les résultats seront affichés à la cafétéria ainsi qu’aux valves du stand 100m. 

 
e. Classement 

 
L’affichage des résultats est purement informatif et ne constitue en aucun cas un classement, le but étant que chaque 

tireur puisse constater sa propre évolution.  

 
f. But recherché 

 
La finalité de ces mensuels est d’inciter les participants, sans que ce soit une obligation, à représenter l’AOC aux 

différentes rencontres (championnats, concours, interclubs,…) dans la ou les disciplines pratiquées. 


